
La tâche, la tâche, ce n’est pas une 
raison de … faire du bénévolat.



Plan de la 
rencontre

▪ Convention 2023-2028 :

▪ Encadrement

▪ Surveillance collective

▪ ATP personnelles (répartition des heures)

▪ ATP assignables et ATP en sus de la tâche

▪ Confection de la tâche

▪ Heures supplémentaires

▪ Mécanisme de résolution

▪ Les outils de calcul (AppliProf)

▪ Qui fait quoi au SERM par rapport à la tâche?



L’encadrement
36 heures minimum 

(champ 1 du primaire, 
champs 3 à 7)

(8-6.02)

Année passée

2024-2025



Surveillance 
collective
(annexe 54)



ATP 
personnelles

(200 heures)
(8-5.02 2) ii))

Obligations 2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027

Télétravail 2 heures 

ou 

80 par an

3 heures 

ou 

120 par an

4 heures 

ou 

160 par an

5 heures 

ou 

200 par an

À l’école 3 heures 

ou 

120 par an

2 heures 

ou 

80 par an

1 heure 

ou 

40 par an

0



ATP assignables
(252 heures)
(8-5.02 2))

C’EST QUOI UN ATP?

▪ Accueil et déplacements

▪ Rencontres 

▪ Échanges, communications, plans d’intervention, etc.

▪ Comités

▪ Journées pédagogiques

CONVENTION 2023-2028

▪ NOUVEAU - Taux horaire : ATP en sus de la tâche

(Annexe 72)



ATP en sus
(suite)

(Annexe 72)

Si à 100% de tâche



ATP en sus
(suite)

(Annexe 72)

Si à moins de 100% de tâche



Confection de la 
tâche

PRINTEMPS

▪ Consultation collective sur les besoins de l’école (8-1.10)

AUTOMNE

▪ Consultation individuelle sur les tâches (signature au 

15 octobre) (8-4.01 B)

Doit correspondre au temps qui sera réellement fait



Heures 
supplémentaires

1. Comptabiliser votre temps. 

2. Aviser sporadiquement votre direction (1 fois par mois par 

exemple)

Si vous ne croyez pas que vous aurez suffisamment de temps 

reconnu ou si plus de temps que prévu est nécessaire pour des 

tâches.

3. Dès que vous le savez, avisez la direction du dépassement 

potentiel;

ATTENTION : Le temps ne peut pas compter en double.

Exemples : 

▪ Comité/réunion durant une journée pédagogique

4. Rencontrez votre direction. Elle aura 3 options si vous êtes en 

dépassement : payer, retirer d’autres tâches, vous demander de 

cesser la tâche en question.

5. S’il n’y a pas d’entente, la direction ou l’enseignante ou 

l’enseignant peuvent demander l’intervention du mécanisme de 

résolution.



Mécanisme de 
résolution des difficultés 
concernant la tâche et 

son aménagement 
(8-13.00)

▪ Comités pour régler des situations litigieuses au niveau

de la tâche

▪ Composition : un représentant du CSS et un

représentant du SERM

▪ À moins de circonstances exceptionnelles, le comité se

réunit dans les cinq jours suivant une demande

▪ Mandat : Analyser la situation soumise, demander des

informations complémentaires (au besoin), faire des

recommandations au CSS pour régler la situation.



Les outils de 
calcul

▪ Section « Ma tâche »

▪ Vidéo explicatif produit par le SERM à venir dans les 

prochaines semaines.



Qui fait quoi au 
SERM sur la 

tâche?

▪ Tâche et horaire au 15 octobre :

▪ CSSDP : Jean-François Gaumond

▪ CSSMM : Éric Denis
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